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I / SEANCE DU COMITE SYNDICAL  
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I-1 Ordre du jour du comité syndical du 27 septembre 2021 

N° OBJETS    

2021_35 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Procès-verbal de l’élection du (de la) président(e) 

 

2021_36 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Procès-verbal de l’élection de(s) vice-président(es) 

 

2021_37 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Délégations données au (à la) président(e) par le comité syndical 

 

2021_38 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Election à la commission d’appel d’offres (CAO) 

 

2021_39 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Désignation d’un représentant à la commission locale de l’eau du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux Camargue gardoise 

 

2021_40 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Désignation des représentants à France Digues 

 

2021_41 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Désignation d’un représentant et d’un suppléant au centre européen de 
prévention du risque d’inondation (CEPRI) 

 

2021_42 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Désignation d’un représentant et d’un suppléant à la commission 
départementale des risques naturels majeurs (CDRNM) 

N° OBJETS 



2021_43 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Désignation d’un représentant et d’un suppléant à la commission de suivi 
de site (CSS) de l’usine de fabrication de pâte à papier exploitée par la 

société Fibre Excellence et du centre de compostage de boues exploité par 
la société SEDE Environnement 

2021_44 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Adoption du règlement intérieur du comité syndical 

2021_45 

 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Approbation du procès-verbal du comité syndical 

du 7 juin 2021 

2021_46 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Compte rendu des décisions du président 

2021_47 
FONCTION PUBLIQUE 

Création d’un poste d’adjoint technique territorial 

2021_48 

PLAN RHONE 

Travaux de renforcement de la digue du Rhône en rive droite entre 
Beaucaire et Fourques 

Acquisition foncière à l'amiable 

parcelle C 1986 – commune de Fourques 

parcelle DH 59 – commune de Beaucaire 

 

2021-49 

PLAN RHONE 

Travaux de renforcement de la digue du Rhône en rive droite entre 
Beaucaire et Fourques 

Acquisition foncière à l'amiable – parcelle BY 71  

commune de Beaucaire 

 

 

N° OBJETS 



2021_50 

PLAN RHONE 

Travaux de création d’une digue à l’ouest du remblai ferroviaire 
Tarascon/Arles et mesures associées 

Acquisition foncière à l'amiable – Monsieur RIBIERE Olivier  

commune de Beaucaire 

2021_51 

PLAN RHONE 

Travaux de renforcement de la digue du Rhône en rive droite entre 
Beaucaire et Fourques 

Constat de désaffectation suivi du déclassement 

Parcelles filles de C2406 – E 443 et E 414 - Commune de Fourques 

2021_52 

PLAN RHONE 

Travaux de renforcement de la digue du Rhône en rive droite entre 
Beaucaire et Fourques 

Vente des parcelles au profit de Monsieur BIANCHI Henri 

 commune de Fourques 

2021_53 

PLAN RHONE 

Travaux de renforcement de la digue du Rhône en rive droite entre  

Beaucaire et Fourques 

Vente des parcelles au profit de Monsieur CANIN Nicolas  

commune de Fourques 

  



N° OBJETS    

2021_54 

PLAN RHONE - CPIER 2015-2020 

Création d’une digue à l’ouest du remblai ferroviaire Tarascon/Arles  
et mesures associées 

Approbation de la demande de financement complémentaire 

pour les travaux de réalisation d’une piste cyclable entre  

Tarascon et Arles 

 

2021-55 

PLAN RHONE - CPIER 2015-2020 

Création d’une digue à l’ouest du remblai ferroviaire Tarascon/Arles  
et mesures associées - Acquisitions foncières à l’amiable 

Terrier L22-430 

2021_56 

PLAN RHONE - CPIER 2015-2020 

 

Travaux de renforcement des digues du Petit Rhône – 1ère priorité et 
mesures associées 

Demande de financement des travaux Phase 1 en rive gauche du PK 281 
au PK 282.4 et sur la digue du défluent 

Demandes de subventions et participation à : 

- l’Etat 

- la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

- le département des Bouches-du-Rhône 

- la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) 

 

 

2021-57 

PLAN RHONE - CPIER  2015-2020 & 2021-2027 

Rehaussement du Site-Industrialo-Portuaire de Beaucaire et du Site-
Industrialo-Fluvial de Tarascon - Accord cadre CNR - Approbation de la 

convention d’application n° 5 

 

 



N° OBJETS 

2021-58 

PLAN RHONE - CPIER 2015-2020 & 2021-2027 

Rehaussement du Site-Industrialo-Portuaire de Beaucaire 

 et du Site-Industrialo-Fluvial de Tarascon 

Transparence hydraulique de l’épi transversal devant Fibre Excellence 

Extraction et renaturation du casier n°3 de l’île du Comte  

Mise à jour du dossier de la demande de financement de travaux 

2021_59 

PLAN RHONE - CPIER 2015-2020 et 2021-2027 

Travaux de sécurisation des digues du Vigueirat et de rehausse des berges 
du tronc commun en traversée de Fourchon 

Approbation des études de projet 

Demande de subventions : 

- Etat 

- Région Sud - Provence-Alpes-Côte d’Azur 

- Département des Bouches-du-Rhône 

- Communauté d’agglomération Arles-Crau-Camargue-Montagnette (ACCM) 

2021-60 

LITTORAL 

Avis sur le renouvellement de la concession des épis de la Capelude 

 

2021_61 

DOMAINE ET PATRIMOINE 

Mise en place des autorisations d’occupation temporaire du domaine 
public et paiement d’une redevance 

Abrogation de la délibération n°2020-54 du 15 octobre 2020 

 

2021_62 

EXPLOITATION  

Etudes de dangers des systèmes d’endiguement fluviaux dans le grand 
delta du Rhône et fonctionnement de la plaine d’inondation de Boulbon 

Approbation de la notice d’information auprès des autorités compétentes 
en matière de secours indiquant les niveaux de protection des sous-zones 
protégées et des dangers encourus au-delà de ces niveaux (articles R.214-

119-1 et R.214-116 du code de l’environnement) 



N° OBJETS 

2021_63 

EXPLOITATION  

Mise en œuvre d’une cartographie informant du risque d’inondation par le 
Rhône dans le territoire du grand delta à destination du public et 

accessible depuis le site internet du SYMADREM 

 

2021_64 

PROJET DE SDAGE 2022-2027  

BASSIN RHÔNE-MEDITERRANEE  

Avis complémentaire de réponse du SYMADREM 

 à la consultation publique  

 

2021_65 

PROJET DE PGRI 2022-2027  

Avis du SYMADREM à la consultation publique  

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

I -2 Délibérations du comité syndical du 27 septembre 2021 
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TRAVAUX DE REALISATION 
DU REVETEMENT D’UNE PISTE CYCLABLE 

ET 
AMENAGEMENTS CONNEXES ASSOCIES 

ENTRE TARASCON ET ARLES 
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1. CONTEXTE ET OBJET DES TRAVAUX 

 

1.1. Objet de la demande de subvention complémentaire 

 
Le département des Bouches-du-Rhône a alloué au SYMADREM une subvention de 224 000 € HT 
pour effectuer les travaux de réalisation du revêtement de la piste cyclable et aménagements 
connexes associés entre Tarascon et Arles. 
 
A ce titre, une convention de partenariat entre le SYMADREM et le département des Bouches-du-
Rhône a été signée. Le numéro de dossier relatif à cette opération est le n°AC-013663 (septembre 
2020). 
 
A la demande du département, des modifications majeures sur les aménagements à concevoir sont 
survenues et nécessite la réalisation de nouveaux travaux, non inclus dans la subvention initiale.  
 
Ces nouveaux travaux concernent : 
 

- La réalisation d'un mur MVL + main courante bois ; 
- La réalisation d’un revêtement cyclable type clapicette sur la crête de digue du Mas Molin ; 
- La modification des systèmes anti-intrusifs sur la piste cyclable ; 
- Les divers et imprévus et travaux préparatoires. 

 
Le descriptif de ces nouveaux travaux est présenté au paragraphe 2. 
 
La présente demande de financement porte sur la prise en charge de ces nouveaux travaux, 
non inclus dans la subvention initiale.  
 
 
 

1.2. Rappel des postes de dépenses de la subvention initiale 

 
La convention de partenariat initiale n°AC-013663 prévoit le financement des postes suivants :  
 

- La réalisation d’un enrobé BBSG 5 cm d’épaisseur conformément à la Figure 1 ci-dessous ; 
- L’aménagement des intersections conformément à la Figure 2 et la Figure 3 ci-dessous ; 
- L’installation de chantier et signalisation temporaire ; 
- La signalisation horizontale ; 
- Les divers et imprévus. 
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Figure 1 : Réalisation d’un enrobé 

 
 

 
Figure 2 : Croisement de la piste cyclable avec la voirie communale 
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Figure 3 : Croisement de la piste cyclable avec un accès privé/riverain 

 

 

2. DESCRIPTIF DES NOUVEAUX TRAVAUX 
 
Les nouveaux travaux, objets de la présente demande de financement complémentaire, sont décrits 
ci-après.  
 

2.1. Réalisation d’un mur type MVL rehaussé d’une main courante en bois 

 
La piste cyclable est principalement séparée de la voirie communale par un fossé de collecte des 
eaux pluviale. Cependant, et sur trois portions, la piste cyclable et la voirie communale ne sont pas 
séparées par le fossé de collecte des eaux pluviales et sont donc accolées. Un organe de sécurité 
séparatif entre la voirie communale et la piste cyclable est ainsi nécessaire. 
 
A la demande du département, un mur de séparation type MVL en béton armé rehaussé d’une main 
courante en bois est à réaliser pour être conforme à la charte cyclable de février 2021. Ce poste 
n’est pas financé dans le cadre de la convention n°AC-013663 de septembre 2020. 
 
L’estimation de cet aménagement est de 170 000 € HT. 
 
Les plans des aménagements prévus sur ces trois portions sont présentés en annexe. 
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2.2. Revêtement type clapicette sur la digue du Mas Molin 

Initialement, la piste cyclable devait emprunter la voirie au Sud de la décharge des Ségonnaux et 
être en voirie partagée jusqu’au Site Industrialo-Portuaire (SIP) d’Arles. 
 
Afin de limiter la circulation des vélos sur voirie partagée, il a été demandé par le département que 
les cyclistes puissent emprunter la crête de la digue du Mas Molin sous gestion SYMADREM, 
moyennant la réalisation d’un revêtement granulaire cyclable type clapicette avec dévers. Après 
échanges avec le SYMADREM, la circulation en crête de digue est possible sous réserve de la 
contractualisation d’une convention de superposition d’affectations, le département étant 
l’affectataire de la destination cyclable. 
 
Ce poste n’est pas financé dans le cadre de la convention n°AC-013663 de septembre 2020. 
 
L’estimation de cet aménagement est de 40 000 € HT. 
 
Le plan de principe de l’aménagement est présenté en Figure 4 ci-dessous.  
 

 
Figure 4 : Tracé initial (voirie partagée) – Tracé optimisé via digue SYMADREM 
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2.3. Modification des systèmes anti-intrusifs sur la piste cyclable 

 
Au droit des intersections avec la voirie ou des chemins privés et pour interdire l’accès des véhicules 
légers sur la piste cyclable, il était initialement prévu de disposer des potelets amovibles, comme 
exposé aux Figure 2 et Figure 3. Le coût d’un tel disposé était alors estimé à 150 € HT l’unité dans 
le cadre de la subvention initiale. 
 
A la demande du département, compte tenu du nombre important de potelets présents sur le 
linéaire de la piste cyclable, il a été demandé la mise en place de barrière anti-intrusion pivotante. 
Ces barrières sont en effet plus faciles à manipuler que les potelets. Néanmoins, le coût d’un tel 
dispositif est estimé à 1500 €HT l’unité, soit un montant 10 fois plus élevé que les potelets 
initialement envisagés.  
 
Cet aménagement (barrière pivotante) n’est pas financé dans le cadre de la convention n°AC-
013663 de septembre 2020. 
 
Le nombre de barrière pivotante à mettre en place est de 30 unités. 
 
L’estimation de cet aménagement est de 45 000 € HT. 
 
Le plan de principe de l’aménagement est présenté en Figure 5 ci-dessous.  
 
 

 
Figure 5 : Plan de principe des nouveaux dispositifs anti-intrusifs 

  

2.4. Période d’intervention  

L’ensemble des travaux seront exécutés à l’automne 2021.  
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2.5. Maîtrise d’ouvrage 

Le SYMADREM assure la maîtrise d’ouvrage des études et travaux. Une remise des ouvrages sera 
réalisée à l’issue des travaux au département. 

2.6. Gestion ultérieure 

Par courrier en date du 26 avril 2019, le département indique que la gestion et l’entretien de cette 
piste cyclable, sera assuré par ce dernier. A cette fin, une convention de superposition d’affections 
et d’entretien sera passée entre le SYMADREM et le département. 

 
 

3. DETAIL ESTIMATIF ET PLAN DE FINANCEMENT  

3.1. Détail estimatif des dépenses  

Ce détail a été estimé sur la base de quantité prévisionnelle qui pourrait être réalisées.  Le détail 
estimatif est le suivant : 

 

Poste de dépenses Montant €HT

Réalisation d'un mur MVL + main courante bois 170 000,00 €       

Revêtement type clapicette digue du Mas Molin 40 000,00 €         

Modification des systèmes anti-intrusif 45 000,00 €         

Divers, imprévus et travaux préparatoires 20 000,00 €         

Montant total  275 000,00  €  

 
 

Tableau 1 : Détail estimatif des dépenses 

Ces travaux s’inscrivent dans une opération spécifique du CPIER Plan Rhône 2015-2020. 

 

3.2. Le plan de financement  

 
Le plan de financement serait le suivant :  

 

Financeurs Taux Montants 

Département des Bouches-du-Rhône 70 % 192 500 €HT 

Autofinancement SYMADREM 30 % 82 500 €HT 

TOTAL 100 % 275 000 € HT 

 
 

Tableau 2 : Plan de financement 
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ANNEXE 
 

 

Mur MVL – Portion n°1 
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Mur MVL – Portion n°2 
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Mur MVL – Portion n°3 

 

















































































































































































































































































































































































 

 

 

 

II / DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DE 
L’ASSEMBLEE DELIBERANTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° DECISIONS MONTANTS 



2021-16 

Déclarant la consultation relative à la sécurisation du plan de 
gestion des ouvrages en période de crue (PGOPC) – 3ème phase 
et concernant l’installation de limnigraphes le long du Rhône, 
du Petit Rhône et du Grand Rhône, sans suite pour cause 
d’infructuosité 

465 000 € HT 

2021-17 
Autorisant la signature de 3 bons de commande concernant la 
réparation du désordre sur l’ouvrage de ressuyage de la 
Camargue Gardoise : Station de Liviers 

92 181,90 € HT 

2021-18 
Autorisant la signature d’une convention avec ECIR 
FORMATION en vue du test AIPR concepteurs de 3 agents 

183.60 € TTC 

2021-19 
Autorisant la signature d’une convention avec la chambre de 
commerce et d’industrie du Vaucluse en vue du recyclage 
habilitation électrique d’un agent 

225.00€ TTC 

2021-20 
Autorisant la signature d’une convention d’adhésion au Pôle 
Santé du CDG13 pour deux années, à compter du 1er janvier 
2022 

678,00 € TTC par an 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



































 

 

 

 

 

 

III / ARRETES DU PRESIDENT 
Arrêtés réglementaires 

 

 

 

 

 

 

 

 



N° DATE ARRETES REGLEMENTAIRES 

2021-48 
 
30/09/2021 

Donnant délégation de fonctions à Monsieur Gilles DUMAS – 1er vice-
président du SYMADREM 

2021-49 
 
30/09/2021 

Donnant délégations de signature au directeur général des services et 
aux chefs de service 

 

 






